
Une convention collective peut-elle imposer une augmentation
automatique ?

Réponse courte

Oui, une convention collective peut parfaitement imposer une augmentation automatique des salaires lorsqu'elle

est expressément prévue dans son texte et fondée sur des critères objectifs tels que l'ancienneté, l'évolution

d'échelon ou l'atteinte d'une qualification. Cette clause s'impose à tout employeur lié par la convention, qu'elle soit

d'obligation générale, étendue ou négociée par adhésion.

L'employeur doit appliquer l'augmentation sans intervention individuelle, respecter les modalités prévues (périodicité,

montant, éligibilité) et garantir la traçabilité via les bulletins de paie et avenants éventuels. Le non-respect expose à

des recours devant le tribunal du travail.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre organisations syndicales représentatives

des salariés et organisations patronales ou employeurs individuels, fixant les conditions d'emploi, de travail et les

garanties sociales (articles L.162-1 et suivants du Code du travail).

Une augmentation automatique désigne toute clause conventionnelle prévoyant une revalorisation périodique

ou conditionnelle de la rémunération, indépendante de toute appréciation individuelle de performance, et fondée

sur des critères objectifs comme l'ancienneté, le passage d'échelon ou l'acquisition d'une qualification

supplémentaire.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il appliquer les augmentations automatiques prévues par convention collective ?

L'employeur doit intégrer les augmentations dans ses systèmes de paie, vérifier l'éligibilité des salariés selon les critères définis, et
communiquer les changements via les bulletins de paie ou des avenants. Il doit également assurer la traçabilité des applications et
respecter les modalités prévues (périodicité, montant, éligibilité).

Que se passe-t-il en cas de non-respect des augmentations automatiques par l'employeur ?

En cas de non-respect, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du travail selon les articles L.211-1 et
suivants du Code du travail. L'employeur s'expose à des sanctions pour non-application des dispositions conventionnelles obligatoires.

Quelles sont les conditions pour qu'une augmentation automatique soit valable ?

L'augmentation automatique doit respecter les dispositions impératives du Code du travail et les principes d'ordre public comme l'égalité
de traitement. Elle doit être fondée sur des critères objectifs, transparents et applicables à l'ensemble des salariés concernés, sans
nécessiter d'appréciation individuelle ou de décision unilatérale de l'employeur.
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Une convention collective peut-elle imposer des augmentations automatiques de salaire au Luxembourg ?

Oui, une convention collective peut imposer des augmentations automatiques si elles sont prévues dans le texte et basées sur des
critères objectifs comme l'ancienneté ou les qualifications. Ces augmentations s'imposent à l'employeur si la convention est d'obligation
générale, étendue au secteur ou si l'entreprise y adhère, tout en respectant les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination.

Conditions d’exercice

L'application d'une clause d'augmentation automatique obéit à des conditions cumulatives de validité et

d'opposabilité.

Condition Exigence

Clause écrite dans la convention Indispensable

Critères objectifs Ancienneté, échelon, qualification

Convention en vigueur Non expirée ni dénoncée

Employeur lié Signataire, adhérent ou étendu

Respect du SSM Plancher de 2 703,74 €

Égalité de traitement Entre salariés comparables

Modalités pratiques

La mise en oeuvre des augmentations automatiques suit un processus structuré intégré à la gestion de la paie.

Étape Action opérationnelle

Identification de la clause Veille conventionnelle régulière

Paramétrage paie Intégration des règles d'évolution

Vérification d'éligibilité Contrôle ancienneté et échelon

Notification au salarié Bulletin de paie ou avenant

Traçabilité Archivage des justificatifs

Contrôle ITM Production sur réquisition

Pratiques et recommandations

Assurez une veille régulière sur les conventions collectives applicables à votre secteur afin d'anticiper les

renégociations et les évolutions des clauses salariales.
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Paramétrez le logiciel de paie pour automatiser la prise en compte des augmentations conventionnelles, limitant

ainsi les oublis et les erreurs de calcul génératrices de contentieux.

Anticipez les incidences budgétaires pluriannuelles des augmentations automatiques en intégrant leur coût dans la

planification financière de l'entreprise.

Informez individuellement les salariés des revalorisations appliquées via une mention explicite sur le bulletin de paie

ou un avenant signé.

Consultez la délégation du personnel et la commission paritaire en cas de doute sur l'interprétation d'une clause, afin

d'éviter une application erronée source de litige.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.162-1 à L.162-19 du Code du travail Conventions collectives

Article L.162-13 du Code du travail Force obligatoire

Article L.222-1 du Code du travail Salaire social minimum

Article L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Article L.125-7 du Code du travail Fiche de salaire mensuelle

Jurisprudence tribunal du travail Application des clauses salariales

Vérifiez systématiquement la version en vigueur de la convention collective applicable, car les clauses d'augmentation automatique

évoluent à chaque renouvellement. Une application tardive ou incomplète expose l'employeur à des rappels de salaire avec intérêts et

à des sanctions de l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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